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Décision ARS LR / 2010 – 623 
 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE  

DU LANGUEDOC-ROUSSILLON 
 
 
 
 
 
 
Objet : Habilitation du Centre hospitalier de  Perp ignan en qualité de Centre de lutte 

contre la tuberculose  
 
 

Vu  les articles L 3 112-1, L 3112-2, L3112-3, D 3112-6, D 3112-7, D 3112-8, D 3112-9, D 
3112-10, du Code de la Santé Publique, 

 
Vu  Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux  libertés et responsabilités locales, 
 
Vu le décret  n°2005-1608 du 19 décembre 2005 relatif  à l’habilitation des établissements 

et organismes pour les vaccinations et la lutte contre la tuberculose, la lèpre et les 
infections sexuellement transmissibles 

 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2005 fixant le contenu des dossiers accompagnant les 

demandes d’habilitations présentées en application des articles D 3111-23, D 3112-7, D 
3112-3 et D 3121-39 du code de la santé publique 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires, 
 
Vu l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février de coordinat ion avec la loi n° 2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créa tion des agences régionales de 

santé, 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les c onséquences au niveau 

règlementaire de l'intervention de la loi n° 2009-8 79 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 

 
Considérant  la demande d’habilitation présentée par le  Directeur du Centre Hospitalier de 

Perpignan le  29 avril 2010   , 

Considérant  l’avis favorable de Monsieur  le Délégué territorial de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon (66), 

 
 

D E C I D E  
 

 
Article 1 :  Le Centre Hospitalier de Perpignan est habilité en qualité de centre de lutte contre la 

tuberculose (CLAT). 
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Article 2 :   Le   CLAT     s’engage à se conformer aux obligations réglementaires fixées par l’article 
D 3112 - 7 du Code de santé publique.  

Il  est  constitué d’une équipe de professionnels dont la composition et l’effectif sont 
adaptés aux besoins locaux et à l’activité du centre. 

La disponibilité de locaux, d’équipement et de matériel est adaptée à son activité. 

L’ensemble des prestations délivrées par la structure  est gratuite pour les usagers. 

Le CLAT s’engage à assurer, dans les conditions décrites dans le dossier d’habilitation 
visé ci-dessus, les activités suivantes :  

           -un entretien individuel d’information et de conseil 

 -la réalisation des consultations médicales par un médecin ayant une expérience dans 
le domaine de la lutte contre la tuberculose 

 -la réalisation d’enquêtes dans l’entourage des cas 

 -la réalisation d’actions ciblées de dépistage 

 -la réalisation d’actions de prévention, ciblées sur les personnes présentant le plus de 
risques 

 -le concours à la formation des professionnels, 

 -la vaccination par le vaccin antituberculeux BCG, 

 -la disponibilité du matériel et des médicaments nécessaires au traitement des 
éventuelles réactions indésirables 

 -le suivi médical des personnes atteintes et la délivrance des médicaments 
antituberculeux 

 -la conclusion d’une convention avec au moins un établissement de santé susceptible 
de prendre en charge des personnes atteintes de tuberculose 

 -la déclaration au centre régional de pharmacovigilance des effets indésirables 
susceptibles d’être dus au vaccin ou au traitement 

 -le développement de partenariats avec les professionnels, établissements et 
organismes qui participent à la lutte contre la tuberculose dans le département et à la 
prise en charge des personnes atteintes. 

 
Article 3  : Cette habilitation est délivrée pour une durée de trois ans et peut être suspendue ou 

retirée dans les conditions prévues à l’article D 3112-10 du code de la santé publique. 
 
Article 4 :   Conformément aux dispositions de l’article  D 3112-9 du code de la santé publique, le 

CLAT fournira annuellement au directeur général de l’Agence régionale de santé un 
rapport d’activité et de performance dont le contenu a été fixé par l’arrêté du 26 août 
2006. 

 
Article 5 :  Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon est 

chargé de l'exécution de cette décision qui sera notifiée à l'intéressé et publiée au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault. 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 12 Août 2010 
 
 
 

Signé 

Docteur Martine AOUSTIN 

Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
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